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ARTICLE 6
A la premiére phrase de 1’alinéa 6, supprimer les mots :

« pouvant €tre ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser que le travail des psychologues de police judiciaire, s'ils sont
sollicités par un magistrat ou un officier de police judiciaire, doit €tre versé au dossier.
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